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C O M M U N A U T É  D ’ A G G L O M É R A T I O N  D U  P A Y S  D E  D R E U X  

Convention de Délégation 
du service Public de transports urbains 

de l’Agglo du Pays de Dreux 
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux,  

Ayant son siège sis 4 Rue de Châteaudun – 28100 DREUX, représentée par son Président, Monsieur Gérard 

SOURISSEAU, habilité par délibération du Conseil Communautaire en date du 20 mars 2023 

Ci-après dénommée « L’Autorité délégante » ou « l’Agglo du Pays de Dreux » 

D’une part 

 

Et 

 

La Société KEOLIS, pour le compte de Keolis Drouais, 

Société anonyme immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous le numéro 552 

111 809, dont le siège social est sis 34, avenue Léonard de Vinci à COURBEVOIE (92400), représentée par 

Monsieur Didier CAZELLES, en qualité de Directeur Général Adjoint Branche Territoires de Keolis, habilité 

aux fins des présents, 

Ci-après désigné « le Délégataire »  

D’autre part, 
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Préambule 

 
La Communauté d’agglomération du Pays de Dreux et la société Keolis Drouais ont conclu une convention 
pour la délégation du service public de transports de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux 
d’une durée de huit années, courant du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2028.  
 
Celle-ci a pour objet l’exploitation des services : 

- Des lignes régulières urbaines ; 
- Des lignes régulières péri-urbaines ; 
- Des lignes et services de transports scolaires ; 
- De transports à la demande (dont le transport de personnes à mobilité réduite) ; 
- De location moyenne et longue durée de vélos. 

 
Les parties ont conclu un avenant n°1 en date du 1er octobre 2021 portant sur une mise à jour de l’annexe 
4 à la convention relative aux évolutions technologiques des biens embarqués dans les véhicules pour 
l’information voyageurs, à la billettique, à la vidéo-surveillance et au traitement de l’aide financière 
accordée pour l’acquisition de la navette électrique du centre-ville de Dreux.  
 
A la suite des difficultés survenues dans l’exécution de la convention, notamment après la rentrée 
scolaire 2021, marquée par l’émergence de complexités dans la relation délégataire / autorité délégante, 
une analyse contractuelle et financière de la Délégation du Service Public a été réalisée durant l’année 
2022 pour effectuer des ajustements contractuels.  
 
Au terme de cet audit, les parties ont conclu un avenant n°2 en date du 11 janvier 2023 pour préciser 
certaines des dispositions contractuelles, notamment administratives et juridiques, de la convention de 
délégation de service public de transports. 
 
Parallèlement à l’approbation de cet avenant n°2, plusieurs adaptations de l’offre de transport du réseau 
Linéad ont été mises en place pour répondre : 

- Répondre à la pénurie des conducteurs et aux difficultés de recrutement pour les conducteurs 
sur le réseau urbain pour l’année 2022 ; 

- Préserver l’équilibre budgétaire de la délégation du service public pour l’année 2023. 
 

Ainsi, dans le cadre de la rentrée scolaire 2022 et afin de pallier les difficultés de recrutement des 
conducteurs sur le réseau urbain, Keolis Drouais a proposé une adaptation des fréquences sur les lignes 
1 et 2 pour la période du 29 août 2022 au 01 janvier 2023. 
 
L’objectif de ce redéploiement de l’offre urbaine était de permettre à Keolis Drouais de mettre en place 
un plan d’actions pour le recrutement de conducteurs urbain, tout en proposant un impact minimal pour 
les usagers. Ce redéploiement devait également permettre à la Communauté d’agglomération du Pays de 
Dreux d’effectuer des économies substantielles, notamment dans un contexte inflationniste en fin 
d’année 2022. 
 
Pour l’année 2023, dans un contexte de forte inflation, la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux 
a souhaité préserver l’équilibre budgétaire de la délégation du service public et a demandé à Keolis 
Drouais de mettre en place des adaptations de son réseau de transport urbain, péri-urbain, et des 
Transports A la Demande (TAD), pour permettre de réaliser des économies de fonctionnement tout en 
minimisant l’impact voyageur.  
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Ainsi, une première phase d’adaptations a été mise en place au début de l’année 2023 pour : 
- Les lignes 1 et 2 : modification de la fréquence de passage des bus et ajout de doublage en heures 

de pointe ; 
- Le Transport A la Demande (TAD) : un décalage de l’heure de début de service de 8h20 à 9h30 ; 
- La Citadine maintien d’un fonctionnement à 2 jours par semaine (vendredi et samedi) ; 

 
Un avenant n°3 a été conclu entre les parties pour : 

- Régulariser le redéploiement de l’offre urbaine pour la période du 29 août 2022 au 01 janvier 
2023 ; 

- Régulariser les services scolaires pour les rentrées 2021 et 2022, et les adaptations du réseau de 
transport urbain et péri-urbain, et Transports A la Demande (TAD) pour l’année 2023 ; 

- Recalculer les Unités d’Œuvre et le montant de la Subvention Forfaitaire d’Exploitation (SFE) 
versée par la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux pour l’année 2023 ; 

- Mettre à jour la jour l’annexe concernant le Plan de Transport Adapté et Plan d’Information des 
Usagers. 

Cet avenant n°3 a été approuvé lors du Conseil communautaire du 20 mars 2023. 
 
A compter de la rentrée 2023, une seconde phase d’adaptation sera mise en place avec :  

- L’adaptation de la ligne 4 avec le maintien des services à plus haute fréquentation, soit les heures 
de pointe :  
o Suppression des courses de  9h50, 11h00, 14h30, 15h40 depuis l’arrêt « Mare Gallot » en 

direction de l’arrêt « Châtelets » ; 
o Suppression des courses de 9h10, 10h20, 11h30, 15h00, 19h42 depuis l’arrêt « Châtelets » 

en direction de l’arrêt « Mare Gallot » ; 
- L’adaptation de la Ligne 5 : 

o Suppression des courses de 10h00 et 19h20 depuis l’arrêt « Gares » en direction de l’arrêt     
« Coolen » ; 

- L’adaptation de la ligne 8 : 
o Suppression de la course de 8h25 depuis l’arrêt « Gares » en direction de l’arrêt                 

« Marchezais Gare » ; 
o Ajout d’une course depuis l’arrêt « salle polyvalente » à Abondant, à 8h15, en direction de 

l’arrêt « Marchezais Gare » permettant ainsi de supprimer la course du matin de la ligne 
scolaire 234 desservant le collège Charles de Gaulle à Bu ;Suppression de la course de 19h05 
depuis l’arrêt « Gares » en direction de l’arrêt « Marchezais Gare » ; 

o Ajout d’une course depuis l’arrêt « Marchezais Gare » à 12h30 en direction de l’arrêt 
« Gares » permettant ainsi de supprimer la course du midi de la ligne scolaire 234 desservant 
le collège Charles de Gaulle à Bu ; 

o Réajustement des courses pour favoriser la ponctualité de la ligne. 
 
Dans ce cadre, un avenant n°4 doit être conclu pour : 
- Régulariser la deuxième phase des adaptations du réseau de transport urbain et péri-urbain ; 
- Recalculer les Unités d’Œuvre et le montant de la Subvention Forfaitaire d’Exploitation (SFE) versée par 
la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux pour l’année 2023 ; 
- Mettre à jour la jour l’annexe concernant la grille tarifaire Linéad. 
 
Conformément aux dispositions des articles L3135-1 5°et R3135-7 du code de la commande publique, les 
Parties ont convenu d’apporter de modifier de certaines des dispositions de la convention, afin d’en 
préciser l’application.  
 
 

CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
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Article 1 : OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet de : 
 
1) Régulariser la seconde phase d’adaptations du réseau de transport urbain et péri-urbain pour la 

rentrée 2023 
 
Pour l’année 2023, dans un contexte de forte inflation, la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux 
a souhaité préserver l’équilibre budgétaire de la délégation du service public et a demandé à Keolis 
Drouais de mettre en place des adaptations de son réseau de transport urbain, péri-urbain, et des 
Transports A la Demande (TAD), pour permettre de réaliser des économies de fonctionnement tout en 
minimisant l’impact voyageur. 
 
Ainsi, une première phase d’adaptations a été mise en place au début de l’année 2023 pour : 

- Les lignes 1 et 2 : modification de la fréquence de passage des bus et ajout de doublage en heures 
de pointe ; 

- Le Transport A la Demande (TAD) : un décalage de l’heure de début de service de 8h20 à 9h30 ; 
- La Citadine maintien d’un fonctionnement à 2 jours par semaine (vendredi et samedi) ; 

Ces adaptations ont été régularisées dans l’avenant n°3. 
 
A compter de la rentrée 2023, une seconde phase d’adaptation sera mise en place avec :  

- L’adaptation de la ligne 4 avec le maintien des services à plus haute fréquentation, soit les heures 
de pointe :  
o Suppression des courses de 9h50, 11h00, 14h30, 15h40 depuis l’arrêt « Mare Gallot » en 

direction de l’arrêt « Châtelets » ; 
o Suppression des courses de 9h10, 10h20, 11h30, 15h00, 19h42 depuis l’arrêt « Châtelets » 

en direction de l’arrêt « Mare Gallot » ; 
- L’adaptation de la Ligne 5 : 

o Suppression des courses de 10h00 et 19h20 depuis l’arrêt « Gares » en direction de l’arrêt     
« Coolen » ; 

- L’adaptation de la ligne 8 : 
o Suppression de la course de 8h25 depuis l’arrêt « Gares » en direction de l’arrêt                                       

« Marchezais Gare » ; 
o Ajout d’une course depuis l’arrêt « salle polyvalente » à Abondant, à 8h15, en direction de 

l’arrêt « Marchezais Gare » permettant ainsi de supprimer la course du matin de la ligne 
scolaire 234 desservant le collège Charles de Gaulle à Bu ; 

o Suppression de la course de 19h05 depuis l’arrêt « Gares » en direction de l’arrêt « 
Marchezais Gare » ; 

o Ajout d’une course depuis l’arrêt « Marchezais Gare » à 12h30 en direction de l’arrêt 
« Gares » permettant ainsi de supprimer la course du midi de la ligne scolaire 234 desservant 
le collège Charles de Gaulle à Bu ; 

o Réajustement des courses pour favoriser la ponctualité de la ligne. 
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2) Recalculer les Unités d’Œuvre et le montant de la Subvention Forfaitaire d’Exploitation (SFE) versée 

par la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux pour l’année 2023 
 
A la suite de la mise en place de la 2ème phase d’adaptations du réseau de transport urbain et péri-urbain 
pour l’année 2023, les Unités d’œuvres ont été recalculées et la Subvention Forfaitaire d’Exploitation (SFE) 
a été modifiée à compter de la rentrée 2023. 
 
 
3) Mettre à jour de l’annexe concernant la grille tarifaire Linéad 
 
Conformément à l’article 15.3 de la convention de délégation du service public de transports urbains de 
l’Agglo du Pays de Dreux : « Les tarifs sont révisés annuellement par l’Autorité Organisatrice, sur 
proposition motivée du Délégataire. Le Délégataire transmet à l’Autorité Organisatrice, pour fin février de 
l’année N, ses propositions motivées de modifications des tarifs à l’usager applicables à compter du 1er 
juillet de l’année N.  
L’actualisation globale des tarifs usagers est calculée à maxima par application de la formule d’indexation 
applicable à la subvention forfaitaire d’exploitation de l’article 16. Pour l’année N-1. Le pourcentage 
d’actualisation des tarifs s’applique en moyenne sur l’ensemble des titres. » 
 
Compte tenu de la date du début des inscriptions pour le transport scolaire pour l’année scolaire 2023-
2024, la grille tarifaire Linéad sera applicable à compter du 15 juin 2023. 
 
L’actualisation des tarifs des transports du réseau Linéad a été approuvée lors du le Conseil 
communautaire du Pays de Dreux du 22 mai 2023. 

Article 2 :  MODIFICATION DES ANNEXES 

Les annexes sont modifiées de la manière suivante : 
 

❖ Annexe 1 E : Mise à jour de la consistance des lignes régulières urbaines 
❖ Annexe 1 G : Mise à jour de la consistance des lignes régulières périurbaines 
❖ Annexe 1 I : Kilométrage et nombre de courses par jour et par ligne 
❖ Annexe 2 : Grille tarifaire Linéad au 15 juin 2023 
❖ Annexe 7 : Mise à jour du compte d’exploitation prévisionnel 

Article 3 :  REGIME JURIDIQUE 

Les autres dispositions du contrat, non contraires aux stipulations du présent avenant ou non modifiées 
par celui-ci poursuivent leurs effets.
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Article 4 :  ENTREE EN VIGUEUR 

La modification introduite par le présent avenant prend effet à la date de signature du présent avenant. 

 

À ……………………………, le……………………. 

 

L’AUTORITE DELEGANTE (signature et cachet) LE DELEGATAIRE 

 

 

 

   

Transmission en Préfecture le .........  




